
KANT  EMMANUEL (1724-1804) 

 

I- Généralité : 

 

 Savant et philosophe allemand, père de l’idéologie classique allemande. 

Dans la période ou il ne s’intéressait pas encore à la philosophie critique (jusqu’en 1770), Kant avança 

une hypothèse cosmogonique, concluant à l’apparition et à l’évolution du système planétaire à partir 

d’une « nébuleuse » primitive. 

Dans le même temps, il émet l’hypothèse de l’existence d’un Grand Univers de galaxies de la nôtre ; il 

développa la Théorie du ralentissement – par suite du courant de marée – de la rotation diurne de 

la Terre ainsi que de la théorie de la relativité du mouvement et du repos.   

En 1770, Kant amorce un tournant vers la philosophie critique ; sa « Critique de la raison pure » vit le 

jour en 1781, suivie de la « Critique de la raison pratique » (1788) et par la «Critique du jugement » 

(1790). L’auteur y expose systématiquement une théorie « critique » de la connaissance, de la 

morale, du jugement esthétique et téléologique. 

 

1- Théorie de la connaissance : 

 

Dans sa théorie de la connaissance basée sur l’agnosticisme, doctrine selon laquelle la nature des 

choses, les « noumènes », est inconnaissable ; on ne peut connaitre que les « phénomènes »,   c’est-

à-dire la façon dont les choses se retrouvent dans notre expérience. 

Seules les mathématiques, les sciences naturelles peuvent fournir des connaissances théoriques 

authentiques. 

Selon Kant, la raison possède une tendance irrépressible à la connaissance absolue. Kant affirme 

qu’on  peut démonter et fonder des propositions contraires : le monde est à la fois fini et infini, il 

existe des éléments indivisibles (les atomes) et il en existe pas ; tous les phénomènes ont une cause 

et il existe des phénomènes (actions) qui se produisent librement ; Dieu existe en tant que nécessité 

absolue et il n’existe pas. 

Ainsi, la raison est par nature antinomique, en d’autres termes, elle se dédouble dans ses 

contradictions. Toutefois, on peut résoudre cette énigme si l’on impose des limites à la connaissance 

au profit de la foi, si l’on distingue les « choses en soi » et les « phénomènes », si l’on reconnait que 

les « choses en soi » sont inconnaissables. 

 

 



2- Théorie de la société : 

 

Pour Kant, l’homme est libre (en tant que sujet du monde suprasensible inconnaissable), et n’est pas 

libre (en tant que sujet du monde des phénomènes) ; l’existence de Dieu est indémontrable (pour la 

connaissance) et il y a en même temps un postulat de la foi sur lequel se fonde notre conviction de 

l’existence d’un ordre moral dans le monde, etc.  

En éthique, selon Kant, l’impératif catégorique, qui prescrit de se guider sur une règle qui soit 

susceptible de devenir une loi universelle du comportement, indépendamment du contenu moral de 

l’acte lui-même. 

Il avance le principe de valeur personnelle de chaque individu qui ne doit pas être sacrifiée fut-ce au 

bien de l’ensemble de la société. 

En esthétique, il ramène le beau au plaisir « désintéressé », qui ne dépend pas de l’existence ou de la 

non-existence de l’objet représenté dans l’œuvre d’art et qui n’est déterminé que par la forme. 

Pour Kant, le développement du commerce international et de contacts mutuels avantageux entre 

les Etats sont des moyens d’établir et de sauvegarder la paix. 

 

 

 


